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SERVICE PUBLIC DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

SUBSTITUTION DE LA RESSOURCE EN EAU 
EXTENSION ET MODIFICATION DU POMPAGE 

DE L’UNITE DE TRAITEMENT DES NAUVES A SALIGNAC – VAL DE VIRVEE 
 

ATTRIBUTION DU MARCHE 
 

.. 
 

 

Considérant que la recherche de ressources de substitution aux prélèvements dans l’Eocène 
Centre déficitaire s’inscrit dans le cadre de la démarche globale engagée sur le territoire 
girondin, en application du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappes 
Profondes de la Gironde ; 

Considérant que l’évolution et la diversification de la ressource en eau du SIAEPA DU CUBZADAIS 

FRONSADAIS entrent pleinement dans les objectifs du projet départemental ; 

Vu la délibération n° 2019/36 en date du 27 septembre 2019 qui valide les conclusions de 
l’étude stratégique comportant l’élaboration d’un programme pluriannuel d’intervention 
visant à l’optimisation du fonctionnement du réseau et à la recherche de solutions de 
substitution aux prélèvements dans la nappe de l’Eocène Centre ; 

Vu la délibération n° 2021/07 en date du 5 Février 2021 retraçant l’historique des actions du 
SIAEPA DU CUBZADAIS FRONSADAIS en faveur de la substitution aux prélèvements dans la nappe 
déficitaire de l’Eocène Centre et relative à la situation actuelle faisant suite aux conclusions 
de l’étude stratégique susmentionnée ; 

Vu la délibération n° 2022/39 en date du 30 Septembre 2022 confirmant l’engagement du 
SIAEPA DU CUBZADAIS FRONSADAIS dans la mise en œuvre d’une solution de substitution aux 
prélèvements dans la nappe de l’Eocène Centre déficitaire ; 

Considérant que le programme de travaux nécessaire à l’application de cette décision 
concerne : 

- Création d’un forage profond dans la Nappe de l’Eocène Nord (ouvrage réalisé, 
réceptionné le 16 octobre 2024) 

- Equipement de ce forage (travaux en cours), 
- Liaison forage-unité de traitement (travaux en cours), 
- Extension de l’unité de traitement, 
- Modification du pompage entre la station et le réservoir, 
- Restructuration des réseaux 



Considérant que les travaux de création du nouveau forage de MARCENAIS sont terminés, que 
les travaux d’équipement sont engagés et que les démarches administratives relatives à 
l’obtention de l’autorisation d’exploiter sont en cours ; 

Considérant qu’au vu des analyses de l’eau brute prélevée, il convient de réaliser un 
traitement avant distribution ; 

Considérant que le site de la station existante à SALIGNAC – VAL DE VIRVEE, propriété foncière du 
SIAEPA DU CUBZADAIS FRONSADAIS, a été retenu pour créer l’usine de traitement ; 

Vu l’avant-projet remis par le Cabinet MERLIN en septembre 2025 relatif aux travaux 
d’extension de l’usine de traitement et de modification du pompage pour alimenter le 
réservoir de MARCENAIS ; 

Vu l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 Novembre 2018 portant partie législative du Code de la 
Commande Publique ; 

Vu le Décret n° 2018-1075 du 3 Décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
Commande Publique ; 

Vu le Code de la Commande Publique ;  

Vu la politique de soutien des collectivités mise en œuvre par les services de l’Etat au titre de 

la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et de la Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (DSIL) ; 
 

Vu la délibération n° DL/CA/24-60 prise par le Conseil d’Administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 fixant, dans le cadre du XIIème programme 
pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les 
modalités et conditions d’attribution des aides en matière de "gestion territoriale" ; 

Vu la délibération n° DL/CA/24-56 prise par le Conseil d’Administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 fixant, dans le cadre du XIIème programme 
pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les 
modalités et conditions d’attribution des aides en matière de "gestion quantitative de la 
ressource et économies d’eau" ; 

Vu que les travaux d’extension et de modification du pompage de l’unité de traitement de 
l’eau de SALIGNAC – VAL DE VIRVEE pourraient bénéficier d’une aide de l’ETAT dans le cadre de sa 
politique de soutien aux structures intercommunales ; 

Vu la délibération n° 2025/41 prise par le conseil syndical convoqué le 20 juin 2025 : 
-  confirmant l’engagement du Syndicat de poursuivre les démarches en faveur de la 

substitution des prélèvements dans l’unité de gestion de l’éocène centre ; 
- décidant de la poursuite du programme de travaux nécessaire à sa mise en œuvre ; 
-  autorisant le président à lancer une consultation, selon la procédure adaptée, en vue de 

retenir une entreprise ou un groupement d’entreprises en charge des travaux d’extension 
et de modification du pompage de l’usine de traitement de l’eau de SALIGNAC VAL DE VIRVEE ; 

- sollicitant l’aide de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE ; 
 



Vu l’avis d’appel public à la concurrence n° 25-123140 publié au Bulletin Officiel des Annonces 

des Marchés Publics (BOAMP) le 5 novembre 2025 ; 

Après examen des plis parvenus conformes dans les délais déposés par les groupements 

d’entreprises OPURE/PAJOT, SOURCES/RIJOL/EI Matthieu Vermeulen Architecte et ATLANTIQUE 

TRAITEMENT HYDRAULIQUE /CAPRARO & CIE/MILLIRIS/Bruno JACQ Architecte ; 

Après classement des plis selon les critères de jugement pondérés mentionnés dans le 

règlement de la consultation : valeur technique 55 %, coût des prestations 40 % et délai 

d’exécution – planning 5 % ; 

Après avis des membres de la commission d’appel d’offres convoqués le 27 janvier et le 5 

février 2026 ; 

Conformément aux dispositions de l’Article L 2152-7 du Code de la Commande Publique, le 

Président propose de retenir l’offre "économiquement la plus avantageuse" présentée par le 

groupement d’entreprises conjoint ______________________ dont le montant s’élève à 

___________ € HT soit ___________ € TTC. 

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

1. Confirme l’engagement du SIAEPA DU CUBZADAIS FRONSADAIS en faveur de la substitution des 
prélèvements dans l’unité de gestion de l’Eocène Centre. 
 

2. Décide de confier au groupement d’entreprises conjoint ________________________ la 
réalisation des travaux d’extension et de modification du pompage de l’usine de traitement 
de l’eau potable de SALIGNAC VAL DE VIRVEE. 

 

3. Autorise le Président à signer le marché qui s’élève à ________________ € HT soit 
________________ € TTC ainsi que toutes pièces annexées y compris les avenants qui 
entrent dans le cadre de l’application du Code de la Commande Publique. 

 

4. Sollicite l’aide financière qui pourrait être octroyée par l’Etat dans le cadre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) ou de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL). 

 

5.  Sollicite l’appui technique et l’accompagnement financier de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-
GARONNE. 

 

6. Autorise le président à signer tous documents administratifs et financiers destinés à la mise 
en œuvre des dispositions qui précèdent. 

 

7. Dit que la dépense est inscrite au Budget Primitif du service public de l’alimentation en eau 
potable de l’exercice 2026. 

 
 

 


